
têg'r Tascherçau 'écrite en 18.7.2, touchant les écoles du Nouveau-
13runAw*ick,:cireiùlaire dans laquelle Sa Ordndeur l'Archevêque
de Québec décelare'les catholiques libres de choisir les moyens
qu'ils cÉoiront les 'plus aptes à atteindre le but désiré,
cest-à-dire porter j emède au systèmae scolaire du Nouveau-
Brunsývick.

Mais nous nio4s la parité entre ce cas et celui des écoles
manitobaines. Eh 1872> les catholiques n'avaient pour eux
aucun acte constitutionnel et juridique, propre à donner à la
direction de l'Episcopat une 'base léaeet ù, assurùer d&une
nianière déterminée le trio*mphe .des droits lésés. Aujourd'hiui>
non seùlement 'l'Acte du Manitoba contient une clause 'favorable
aux droits de la minor ité, inais de plus la Plus haute autorité
judiciaire de l'Emipire *britannique a sanctionné solen~nellement
ces droits et tracé au Gouvernement riédéral l'a voie ýà suivre.
Les Evêques pourraient-ils, sans trahir la cause catholique,
refuser de se 'serÈvir d'une arme que la Providence met si. oppor-
'timnent entre leurs mains ?.

Le correspon dànt de TE'Blecteur en appelle de plus à l'inter-
véntion dTu -Pape dans les affaires politiques d'Allemagne et de
Friinoe, et s'autorise de ces faits poui~ tirer une conclusion
nullemnent contenue dans les prémisses. On ne peut être 'plus
maliidÉoit. -'En 'effét, ou l'acte d'intervention du 'ovri
Pôntife, dahs- èes deu:k diiconstances, était un commandement,
ou il' était un -siuPle cônseil. Dans 'le pÉrmier cas, il y a eu lé'so-

~béià~éegia~ 4elà part des êatholiques réfractaires; dans'le
sdcônd, unmanque de d Ïerice blâtmable. Dans 'les deucv cas
tôtofeil àpýèift'«iie lé »Pàpe'-à jugé à> p-Éopos-de donner'anx
catholiques, dans les affaires politiques elles-mêmes, une, -direc-

tonnot'~&iarlès iitférètà rÈeligieu'x dqnt il a la.charge. -Done
: ôr'ïeliièùx-ýeÙt ýarfoY 'itvp a~na ceçrtes <


